
 

 

  

   

Exemples d’objectifs 
Label « Développement 

Durable, le Sport 
s’engage » 

En lien avec le label du CNOSF 
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Objectifs du Label du CNOSF et quelques exemples 

 
OBJECTIFS du LABEL CNOSF 

 

 
EXEMPLES 

 
OBJECTIF 1 : conduite des politiques sportives : améliorer la 
gouvernance du sport pour conduire les politiques sportives 
de manière durable et socialement responsable, améliorer 
la contribution du sport aux politiques de développement 
durable 

- Inscrire le développement durable dans les statuts et le 
règlement des organisations sportives 

- Désigner un ou des responsables développement 
durable 

- Mettre en place des commissions développement 
durable 

- Publier des chartes et des Agendas 21 (un programme 
d'action du mouvement sportif français dans le 
domaine du développement durable) 

- S’associer aux politiques et plans d’actions mis en 
œuvre à tous les niveaux 

- Associer les pratiquants, les partenaires publics et 
privés, les acteurs économiques à la définition, la 
conduite et l’évaluation des politiques sportives 

- Conduire les politiques sportives de manière 
écoresponsable et durable 

- Adopter les plans d’action correspondant et les doter de 
moyens 

- Développer des systèmes de contrôle de l’application 
des mesures décidées et mettre en œuvre des 
démarches de progrès et d’amélioration 

 

Exemples : 
 Mise en place d’une commission dédiée 
 Nommer un responsable Développement Durable 
 Inscrire le Développement Durable dans le plan 

d’action de l’événement 
 Prévoir un agenda 21 de l’événement  
 Associer les pratiquants et les partenaires à 

l’événement 
 Elaborer un dossier de presse valorisant 

l’ensemble des acteurs (organisateurs, gymnastes, 
partenaires) de l’événement et les actions éco-
responsables et durables. 

 Sur tous les documents (dossiers, affiches…), 
mettre en avant la dimension développement 
durable de la manifestation, et le logo du label 

 Informer les participants, ainsi que toutes les 
personnes impliquées dans l'organisation de la 
manifestation (juges, responsables, bénévoles du 
COL…) de la démarche "développement durable" 
et des mesures mises en œuvre par l'organisation 

 

OBJECTIF 2 : Education, formation, communication : 
renforcer la contribution du sport l’éducation, 
l’épanouissement des hommes et des femmes. Contribuer à 
la formation au développement durable. 

- Promouvoir les valeurs olympiques comme 
contribution du sport à la formation de tous, amitié, 
solidarité, excellence, respect, fair-play, lutte contre la 
violence dans et autour du sport 

- Mobiliser les personnalités du sport pour qu’ils 
apportent leur notoriété au service du développement 
durable 

- Organiser les activités et les équipements pour rendre 
effectif le droit au sport pour tous 

- Permettre à chacun d’atteindre son excellence 
sportive 

- Permettre aux meilleurs d’exercer leur activité au plus 
haut niveau 

- Contribuer à la formation, l’éducation au 
développement durable 

- Communiquer sur le développement durable 
- Former les pratiquants et les cadres 

Exemples : 
 Organisations d’échanges avec des classes 

scolaires pour une exposition sur les différents 
thèmes relatifs au Développement Durable avec 
un travail programmé sur la saison en lien avec 
l’événement, temps de partage,…. 

 Mobiliser les personnalités et acteurs locaux du 
sport pour promouvoir les actions en place 

 Sensibilisation, dès leur inscription, des bénévoles 
aux actions mises en place en lien avec le 
Développement Durable 

 Prévoir des ateliers pour la pratique des 
disciplines en parallèle de l’événement (dans des 
salles annexes : démonstration de baby gym, 
FreeStyle Gym, Gym Senior, HandiGym, 
Aérobic,…) 

 Prévoir un programme de l’événement en 
téléchargement ou via une application  
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OBJECTIF 3 : Cohésion sociale, solidarité : contribuer à la 
cohésion sociale et à la solidarité entre les peuples et 
territoires, genres et générations 

- Contribuer à la résolution des déséquilibres 
territoriaux et sociaux par l’implantation 
d’équipements dans ce territoire 

- Contribuer à la résolution des déséquilibres 
territoriaux et sociaux par l’implantation d’activité 
dans ces territoires 

- Adapter les activités aux caractéristiques et aux 
besoins de ces territoires 

- Encourager la mixité valides/handicapés 
- Employer des handicapés dans les organisations 

sportives 
- Rendre accessibles les installations 
- Encourager activement l’accession des femmes aux 

postes à responsabilités et aux activités sportives 
- Encourager activement l’accession des jeunes aux 

postes à responsabilités et aux activités sportives 
 

Exemples : 
 Prévoir l’accueil des scolaires sur l’événement 
 Promouvoir l’accès aux responsabilités des 

personnes en situation de handicap 
 Promouvoir l’accès des jeunes aux responsabilités 
 Faire appel à des associations de réinsertion, des 

associations de proximité pour les besoins en 
termes de bénévolat 

 Permettre l’accès à la manifestation à un public en 
difficulté 
 

 

OBJECTIF 4 : sport, santé, sécurité : Promouvoir dans toutes 
leurs dimensions les relations du sport et de la santé 

- Développer des programmes de pratiques du 
sport comme facteur de santé, de lutte contre 
l’obésité et de la prévention des maladies 

- Préserver la santé et la sécurité des sportifs par 
l’établissement de programmes et règlements 
sportifs adaptés 

- Développer une médecine sportive de 
prévention, prévenir les accidents 

- Lutter contre le dopage par des programmes 
d’éducation 

- Contrôler leur mise en œuvre 
- Sanctionner ? 
- Promouvoir le sport des seniors (santé, maintien 

de l’autonomie) 
- Prendre en compte la santé des publics et 

organisateurs lors de la planification des 
manifestations (bruits, qualité de l’air, …) 

- Prendre en compte la sécurité des publics et 
organisateurs lors de la conception des 
équipements 

 

Exemples : 
 Informer sur le sport santé 
 Animation de l’événement par des groupes 

participants au Golden Age, à l’Eurogym, à la 
Gymnaestrada, évoluant en Teamgym 

 Mettre en avant les normes concernant les 
décibels, les luX 

 Développer une surveillance de l’air ambiant par 
la mise en place de capteur 

 Mettre en place des consignes sur l’utilisation de 
la magnésie 
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OBJECTIF 5 : transports et mobilités, économies d’énergies : 
Lutter contre les changements climatiques, promouvoir la 
sobriété énergétique 

- Repenser l’organisation des activités pour 
minimiser la production de gaz à effet de serre. 

- Conduire des bilans Carbone des organisations et 
activités 

- Adopter des mesures correctives ou 
compensatoires adéquates 

- Veiller à limiter les déplacements lors des choix 
d’implantations des équipements et des 
manifestations 

- Privilégier les activités à bilan carbone neutre 
- Favoriser les modes de déplacements 

performants et respectueux de l’environnement 
- Favoriser les nouvelles technologies qui rendent 

inutiles les déplacements des personnes lors de la 
préparation du projet 

- Favoriser les nouvelles technologies qui rendent 
inutiles les déplacements des personnes lors du 
déroulement du projet 

 

Exemples : 
 Favoriser le partenariat avec les hébergements à 

proximité 
 Inciter l’utilisation des transports en commun, les 

véhicules électriques ou hybrides 
 Informer sur l’économie d’énergie 
 Privilégier les réunions en visio conférence 
 Organiser une politique de transports autour de la 

manifestation (navettes entre les différents lieux, 
actions avec les transports publics) 

 Mettre en place un parking dédié au bus ainsi 
qu’un fléchage en ville 

 

OBJECTIF 6 : Ressources naturelles, biodiversité : protéger 
et valoriser ses lieux d’exercices sportifs. Promouvoir des 
comportements sportifs durables et responsables 

- Développer des programmes de formations, 
d’éducation, d’information à l’environnement 
dans les programmes des dirigeants et 
formateurs 

- Lancer des programmes d’études et recherches 
pour alimenter ces travaux 

- Changer les habitudes des sportifs 
- Promouvoir les gestes utiles, les démarches « éco 

participatives » 
- Promouvoir un mode de gestion exemplaire des 

associations : économiser les ressources 
naturelles : achats de produits recyclés, limiter les 
déchets, recycler les matériels sportifs 

- S’impliquer dans une gestion respectueuse des 
sites 

- S’impliquer dans une gestion respectueuse des 
paysages et de la nature 

- Adapter les activités aux contraintes 
environnementales, au respect de la biodiversité 

 

Exemples : 
 Choix des partenariats éco labellisés, ou mettant 

en place une stratégie RSE (Responsabilité 
Sociétale des Entreprises) 

 Tri des déchets : 
Prévoir et multiplier des poubelles en tous lieux et 
y une information claire et visible, compréhensible 
pour les enfants et succincte sur le tri (utiliser des 
graphiques et photos). 
Demander aux participants (sportifs, public et 
organisation), de ne laisser, après leur passage, 
aucun déchet (bouteille, papier, vêtement…) dans 
la salle de compétition, gradins et à l'extérieur. 

 Favoriser les produits locaux et naturels, sans 
emballage superflus,  

 Mettre en place une consommation locavore 
 Choix de couverts recyclables ou réutilisables 
 Optimiser l’utilisation de l’eau 
 Veiller à l’entretien des sanitaires  
 Utiliser des produits d’entretien respectueux de 

l’environnement 
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OBJECTIF 7 : Manifestations, équipements, matériels : 
prendre en compte l’environnement et le développement 
durable à toutes les étapes de la planification, la réalisation 
et l’utilisation des équipements, des manifestations et des 
matériels 

- Manifestations : concevoir et gérer les 
manifestations de manière responsable et 
durable 

- Elaborer des cahiers des charges adaptés 
- Equipements : concevoir et répartir les 

équipements pour améliorer leur contribution à 
un aménagement équilibré du territoire 

- Adopter les normes de constructions des 
bâtiments exigeantes 

- Développer des programmes d’économies 
d’énergie 

- Mettre en œuvre des politiques d’achat 
écoresponsables 

- Allonger la durée de vie des matériels 
(réutilisation) 

- Traiter les matériels sportifs en fin de vie 
(recyclage, destruction contrôlée) 

 

 
Exemples : 

 « Opération matériel »  
 Réaliser le cahier des charges de l’événement en 

lien avec les préconisations du développement 
durable 

 Programmer des achats responsables tant sur les 
produits consommables que sur les produits de 
distribution (vêtements, goodies,…) 

 

OBJECTIF 8 : Economie, solidarité internationale, paix : 
renforcer la contribution du sport à une économie durable, 
à la solidarité sportive internationale et à la paix dans le 
monde 

- Organiser les activités sportives de manière à 
laisser un héritage sportif positif et durable pour 
les territoires et les populations (retombées 
économiques positives, réhabilitation) 

- Développer les emplois de qualité dans le sport et 
les pérenniser 

- Tenir compte dans les politiques d’achat, dans les 
échanges, des droits fondamentaux de la 
personne (achats responsables et équitables, 
travail des enfants, …) 

- Multiplier les actions de coopérations sportives 
(locales, régionales, …) 

- Multiplier les actions de coopérations sportives 
et de solidarité internationale 

- Les organiser dans le sens du co-développement 
et de la paix dans le monde 

 

Exemples : 
 Développer les échanges avec les communes 

étrangères jumelées 
 Développer l’accueil des participants les plus 

éloignés (territoires d’Outre Mer notamment) 
 Développer la récupération et redistribution de 

vêtement de sport à recycler 
 Favoriser l’achat des produits avec un label qui 

respecte les conditions de travail (ex Max 
Havelaar) 

 Mettre en place des actions de coopération locale 
 

 

Label CNOSF http://cnosf.franceolympique.com/cnosf/cat/8/618.php 

Pour plus de renseignement territoires@ffgym.fr 

 


